
Résolution du Conseil national du PCF – 2 juin 2018

Les  élections  européennes  auront  lieu  le  26  mai  2019.  Elles  sont  encore  très  éloignées  des
préoccupations  de  nos  concitoyens.  Pourtant,  les  décisions  européennes,  construites  avec  le
gouvernement  de  la  France,  impactent  quotidiennement  la  vie  de  notre  pays  et  les  orientations
politiques  mises  en  œuvre.  L’offensive  contre  nos  droits  sociaux  est  conjointement  menée  par  le
gouvernement Macron et dans toute l’Europe. La campagne politique est donc en vérité engagée et les
élections européennes auront des conséquences importantes. Nous les préparons sans attendre.

Le Conseil national a validé, en mars 2018, 14 engagements sur lesquels nous mènerons campagne. La
popularisation  de  ces  engagements,  en  lien  direct  avec  les  attentes  sociales  et  les  luttes  qui  se
développent  dans  le  pays,  en  métropole  comme  en  outre-mer,  doit  être  désormais  massivement
engagée,  par  une  campagne  nationale  d’initiatives  publiques.  D’ores  et  déjà,  nous  proposons  une
perspective à ces initiatives :  la préparation les 2-3 février 2019 à Paris d’États généraux du progrès
social et écologique en Europe avec plusieurs milliers de participants et des invités de toute l’Europe. 

Nous adressons aujourd’hui un appel aux femmes et aux hommes de notre pays, à la jeunesse, aux
acteurs  et  actrices  des  mobilisations  sociales  en  cours  en  métropole  comme  en  outre-mer,  pour
construire une liste de large rassemblement, porteuse de leurs attentes, utile à leurs combats. Fidèle à
l’esprit du travail unitaire qu’il a conduit dans la préparation du 26 mai, le PCF réaffirme sa disponibilité
pour une liste qui unisse les forces de la gauche sociale, écologique et politique engagées au service des
mobilisations sociales, citoyennes, écologiques, afin de rendre plus forts les combats face à Macron et
aux forces de la finance jusqu’au niveau européen. Il invite l’ensemble de celles et ceux à qui notre appel
s’adresse à une réunion de travail le lundi 2 juillet à Paris pour avancer ensemble dans cette direction. 

Il  désigne comme chef de file pour porter nos engagements et cette démarche Ian Brossat,  maire-
adjoint au logement à la ville de Paris, avec une équipe composée de Patrick Le Hyaric et de Marie-
Pierre Vieu, députés européens, de Marie-Christine Vergiat, députée européenne du Front de gauche,
d’Eric Bocquet, sénateur du Nord, co-auteur de « Sans domicile fisc », de Gilbert Garrel, syndicaliste
cheminot, de Cécile Cukierman, sénatrice de la Loire, de Philippe Rio, animateur de l’appel de Grigny,
d’André Chassaigne, député, président du groupe GDR, d’Anne Sabourin, responsable Europe du PCF et
membre du bureau exécutif du Parti de la gauche européenne, de Camille Lainé, secrétaire générale du
Mouvement jeunes communistes, de Mina Idir, militante féministe et antiraciste. A partir du 2 juillet,
nous souhaitons que plusieurs dizaines de personnalités emblématiques des combats que nous voulons
rassembler rejoignent la construction de cette liste et animent ensemble cette démarche. 

Le Conseil national propose d’engager tous les efforts politiques nécessaires pour parvenir à la liste la
plus large et la plus efficace pour porter haut le score d’une liste capable d’élire au Parlement européen
le plus grand nombre possible d’eurodéputés communistes, de gauche et du mouvement social utiles
aux combats progressistes de notre peuple, utiles à la construction d’un groupe uni de toute la gauche
européenne au Parlement européen. 

Un matériel national sera très rapidement disponible pour populariser nos engagements de campagne
et cette démarche. D’ici là, le CN invite l’ensemble des communistes à s’emparer de la pétition « Dette
de la SNCF : l’argent de la BCE pour les services publics, pas pour la finance !  » qui recueille aujourd’hui
5000 signatures.

Au terme de la démarche engagée, le Conseil national soumettra à l’automne une proposition de liste
au vote des adhérents. Pour ce qui est des propositions de candidatures émanant des communistes, le
Conseil national ouvre conformément aux statuts l’appel à candidatures à compter du 4 juin. 


